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Les fouilles entreprises à Sâlihîyeh, l'ancienne Doura-Europos, 
pendant l'automne de 1922, y avaient fait découvrir, dans le 
sable qui remplissait une des tours de l'enceinte 1, plusieurs par
chemins grecs dont le principal, une loi sur les successions ab 
intestat, a été commenté par M. Haussoullier avec sa grande 
érudition juridique 2. Pendant la campagne de 1923, nous 
vidâmes entièremént cette tour ensablée et nous y trouvâmes 
quelques documents nouveaux, épaves deR archives de la vieille 
colonie grecque. Le plus important est celui dont nous voudrions 
dire quelques mots aujourd'hui. 

Ce lambeau de parchemin appartient au haut d'un' feuillet, 
dont la marge supérieure est conservée. Il mesure dans l'état 
actuel 220 mm. de largeur el 02 mm. de hauleur 3 et l'on y voit les 
restes de huit lignes d'une petite cursive grecque, bien régulière 
et facilement lisible avec les iotas soigneusement ascrits. La pre
mière est conservée tout entière sauf quelques lacunes produites 
par des trous de vers, les sept autres sont de plus en plus 
mutilées à droite et à gauche, de sorte que de la dernière il sub
siste à peine quatorze lettres sur les quatre-vingt-dix environ que 
comprenait chacune, lorsqu'elle était complète. Le verso du feuil
let ne porte aucune écriture. 

Je donnerai d'abord la transcription du texte conservé avec 
quelques suppléments, dont certains-s'imposent avec évidence et 
d'autres, plus douteux, seront justifiés dans le commentaire. Je 
ne me dissimule le caractère conjectural de certaines parties de 
mon interprétation et laisserai aux historiens du droit le soin 
d'apprécier la portée juridique de cette pièce. Cette étude sera 
peut-être malaisée, car le droit gréco-syrien de l'empire des 
Séleucides nous est presque inconnu, et comme le fait remarquer 

1. CeLLe tau!' po!'Le le n° '. sur le pelit plan de DOUl'a publié dans Syria, t. V, 
1924, p. 29. 

2. B. Haussoullier, ouvelle revue historique de Droit, 1923, p. 515 ss. - J'ai 
publié aussi Monuments Piot, t. XXVI, 1923, p. 40, un Crag'ment de parchemin 
latin. 

3. La marge supérieure est haute de 15 mm., la marge de droite, seule visible 
est large d'au moins 25 mm. 
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M. Minns à propos des actes de vente d'Avroman 1, ce droit 
paraît différer du droit gréco-égyptien, tel que les papyrus nous 
permettent d'en saisir la pratique. Mais, pour ce motif même, il 
importait de faire connaître sans retard le fragment de Doura et 
de tenter d'en fixer la signification, En voici donc la- teneur: 

[, .. ,à xwpta O'ÙV 1 

O:Y.poop:Jo~~ y.at E7tO~Y.(W~ xaL 7t[ a ]p[ a Jo dO'o~~ x[ cà ,]orç O'uvxupouO'~ 'itaO", 

,à OV'r(x b 't?il 'A pu~~ou hcXo~ ~v ,&'H Kbvw'loc; 

,tO' ](X~ 'tw~ 'A[J.uvcl.'1optJ)t È'itL ,(;h 'AplO''tw'Ia,;roc; ~oO 'APLu-t,WOc; Eùpc\)-
, , 7t(XLOU 6yb[J.a't~ x(X'tO: O'u'iypaif'~'1 lO'u'In0é[J.É'I'f)V 

EV 'tw~ S'iSO''tW'H] &7t'taxalOêXa,(\H ha'toû't~)t hé~ !J.'f)'JOc; na'i~[J.ou 'X.P'~
O'.J:V'toç aù,&'H ,0 cvo[J.:X [,00 'A [J.U'icXVOPOU W~ xal 

;). ,oO'oU"rOV O:7tOOOO'~ûE'talJ U7tO ,0:; 'AplO',t0'1(xX'tOC; È:'i 't(;)l 'tpl'tW\ E",XOO''t(-;)t 
, ha"rOO'-Wl g~El [J:f)'1 [ OC; lLav·~!J.ou ..... . 

O:'itÉnO'E 't'h'i &.t;.~'l.00''t'~')? dc; eX ]'itaL't'f)crlv ,.al X'f) PUY,ElOV' O:'itÉoo'to) uO'l!J.a 
x:x'tà ,0'1 v[ b[J.o'i .. , .....•.•. 

[J.ap't'upounwv ,ou OElVO; '(as~ '?}p[ uÎ,Jaxo;, 'Il),loowpou A'l"(EL'tOU y.al 

M(X-,-
, l 'A [' ] - - - Er.pl(x't'O V't' lYO 'iOC; 

Tout d'abord, le texte mentionne deux dates: ligne 4, le mois 
Panémos de l'année 117 de l'ère des Séleucides, seule employée 
à Doura, c'est-à-dire juillet 195 av. J .-C., et ligne 5, l'année 123 
des Séleucides ou 190/189 av. J .-C. Si notre in terprétation esL 
exacte, l'acte a été conclu ü la première de ces deux dates, mais 
quelle que soit la signification juridi(1ue qu'on lui attribue, il 
n'est pas ou cerlainement n'est guère postérieur il la seconde, el 
c'esL là ce qui fait surtout sa valeur. Ce documenL n'est pas seu
lement de beaucoup le plus ancien que nous ait livré le sol de 
Doura-Europos, postérieur ft peine de plus d'un siècle à la fonda
tion de la ,colonie de Nicanor '2 ; il est aussi de Lous les parche
mins grecs le plus anci n qui nous soit parvenu. 

1. Cf. in{I'a, p, JOO. 
2, Cf. Comples rendus Ac, Inscr., 1923, p, 38 ; Syria, 1923, p, 53, - CeLLe fonda~ 

tion sc place probablemenl à la fin du IY· siècle, cel'lainemenl sous le règne dl' 
Séleucus 1er (3J2-282), cal' les diver c colonies gl'ecques auxquelle ful donné le 
nom d 'Europo' furent ain i appelées parce que c'élail celui du bourg nalal de 
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On connaît la légende rapportée par l'antiquaire Varron sur 
l 'invention du parchemin. Eumène II de Pergame (19~-158), en 
voulant constituer dans sa capitale une bibliothèque, à l'imita
tion de celles d'Alexandrie, excita la jalousie du roi Ptolémée 
qui, pour l'empêche: de réaliser son dessein, interdit l'exporta
tion du papyrus d'Egypte; mais Eumène trouva le moyen de 
rendre propres à la copie des livres des peaux qui, fabriquées à 
Pergame, prirent le nom de Pergamena 1. Sous cette forme abso
lue, cette tradition est inacceptable, on l'a depuis longtemps 
noté. Eumène dut faire installer à Pergame un grand atelier 
pour préparer les feuilles de parchemin destinées à sa biblio
thèque, mais on s'y servit de procédés depuis longtemps connus 
ou à peine perfectionnés. Car notre document de Doura, qui est 
contemporain des premières années du règne d'Eumène, est une 
membrane si fine et si lisse qu'elle le cède de peu au vélin des 
manuscrits les plus soignés. 

En réalité, l'habitude d'écrire sur des peaux préparées à cet 
effet était fort ancienne, non seulement en Egypte, mais en 
Syrie, où les dépouilles des moutons et des chèvres, qui y pais
saient en troupeaux innombrables, fournissaient en abondance 
la matière appropriée. Déjà les bas-reliefs assyriens nous mon
trent « l'écrivain sur peau» traçant des caractères sur un long 
rouleau à côté d 'un autre scribe, qui les grave sur une tablette 
d'argile:l. Les archives des rois de Perse étaient formées de 
pièces transcrites sur cuir (~(x(H),~y.o:l O~feÉpo:~) 3 pour en assurer la 
perpétuité; les Juifs ne se servaient pas d'une autre matière 
pour les . rouleaux de la Bible employés dans les synagogues lt, 
et même dans l'Inde on en connaissait l'usage, puisque les 
ambassadeurs du roi Porus apportèrent à Auguste une lettre en 
langue grecque EV o~o/eÉp0 1'€I'PO:!J.!J.Év·I)V ~). On pourrait multiplier 

Séleucus en Macédoine (cf. Bevan, ]Jouse of Seleucus, l , p. 321; Bouché-Leclercq 
Hist. des Séleucides, p. J3J; n. 1). Europo de Médie est expl'essément désignée 
comme une fondation de Séleucu Nicator par Strabon, XI, 524 C. 

1. Pline, H. N. XIH, 21,70; ,-' Jét'ôme, Ep. 7,2 ad Chromatium (p. 'n, éd. 1-11.1-
berg). 

2. Mon attention a été aLLÎl'ée pal' M. Thureau-Dangin sur une note d 'Otto 
Schroedel' à ce sujet (Zeitschri{t für Assyriologie, XXX, 1915, p. 91). Le titre de 
san sa.1' « écrivain sur peau» 'sc trouve sur une tablette dt: l'époque Séleucide 
provenan t de Warka, Cf. Sidney Smith, BabyLoninn hislorica.llexts, 1924, p. 158, 
11. J6. 

3. Diodol'e Il , 32,4, d'apl'ès Ctésias; cf. p. 100, n. 1. - Un document araméen 
S lll' cuit', du v' siècle av. J .-C. a été trouve à Éléphantine, cf. Minns, Journ. of hello 
sludies, xxx. V, 1915, p, 2 L 

... Kraus, Ta.lm,iidische Archiiologie, II, p. 263. 
5. Nicolas de Damas dan SLt'abon, XV p. 7J9 = F. H. G. III , p. 419, n° 91. 
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les témoignages qui prouvent l'extrême diffusion en Asie de ce 
moyen de préserver les écrits d'une destruction rapide î. Car, 
comme le note Pline 2, c'était de cette petite chose que dépendait 
l'immortalité des hommes. 

De ln masse énorme de documenls sur peau antérieurs à notre 
ère qui ont dû exister autrefois, presque rien n'a été retrouvé 
jusqu'ici et notre pénurie à cet égard paraît surprenante, si on la 
compare à l'abondance des papyrus 'que l'Égypte ne cesse de 
nous offrir. Le plus ancien parchemin grec que nous 'possédions 
est, nous le disions, celui qui vient d'être exhumé du sol de 
Doura, puis viennent deux actes de vente retrouvés à Avroman 
dans le Kurdistan 3 et qui datent des années R8 et 22 av. J .-C., 
c'esl-à-dire qu'ils sont postérieurs au nôtre d'un siècle et d'un 
siècle et demi. Il faut descendre ensuite jusqu'au premier siècle 
de notre ère pour trouver un autre texte de cette espèce, feuill t 
portant des vers des « Crétoi » d'Euripide 4. A la même époque 
appartient un fragment du discours de Démosthène sur l'Ambas-

. sade, et on atLribue au siècle suivant deux aulres feuillets du 
même auteur conservés au British Museum ~ . Voilà à peu près 
tout ce qu'on trouve à citer jusqu'à l'époque des Antonins. 

La rareté insig'ne de documents du genre de ceux que les 
fouilles de Doura nous ont livrés donne à ces membranes ron
gées 'et lacérées une valeur exceptionnelle. Elles mériteront 

. d'être étudiées même au point de vue matériel et technique, 
comme fournissant les premiers xemples de l'emploi de procé
dés qui devaient se perpétuer jusqu'au moyen âge. Leur écriture, 
surtout celle de la pièce que nous publions aujourd'hui, retiendra 
l'attention des paléographes, car la forme des caractères s'écarte 
quelque peu de celle des papyrus ég'yptiens contempomins (l et 
elle appartient à une autre école de cribes. Mais importante par 
elle-même, celte trou vaille nous ouvre aussi de vastes espoirs 
pour l'a venir. Car on ne saurait douter désormais que, comme 
précédemment les rois de Perse (p. 99), les vil! s grecques 

1. HérodoLe, V, 58, après a\'oÎl' diL que les Ioniens , par manque de papyrus, e 
servil'ent de peaux dc chèvl'es cl de mouLons, ajoule: hl oÈ XO:l 't'o XO:T' E:p.~ 

7t'OÀÀOl 't'(0V ~O:p~<Xp(l)V &ç 't'Oto:u't'o:ç Ot:pOspo:ç yp-x.cpoucrt. D'auLres LexLes sonL cités 
par GardLhausen, Griech. PaWographie , 12, p. 91 ss. 

2. Pline. l. c. : « Promiscue fJaLuiLusus rei qua consLat immoJ'Lalilas hominum » 

3. Minns , Journal or hello sludies, XXXV, 1915, p. 22-63. Cf. Paul Meyer, Juris 
lische Ptl.pyri, 1920, p. 120. - On Lrouva en même Lemps un documenL en pehlvi, 
cf. Cowley, The pahlavi docl/ment /'ront Avroman dans Journal royal Asiatie 
Society, J 919, pp. 147-154. 

4. SchubarL, Berliner Klassih'erlexte , V, 2, p. i3 sS. lPl. IV) , eLc. 
5. Minns , l. c., p . 21; GardLhausen, op. cil., p. 99. 
6. Cf. les obseryalions de ~Iinns, l. C., p. 26 ., UI' le parchemins d 'Avroman. 
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de Syrie et peut-être de tout l'Orient aient eu dès l'époque hel
lénistique des archives sur parchemin. Des décrets de Priène en 
l'honneur d'un cerlain Zosime, qui fut Secrétaire du Sénat et du 
Peuple au 1er siècle avant notre ère, lui font un mérite d'avoir 
assuré la conservation des pséphismes, de la correspondance et 
des actes officiels en les faisant transcrire en double dans des 

. « registres de papier et des regis tres de peau 1 ». Qr, nous le 
voyons aujourd'hui, dans le désert de Syrie les conditions cli
matériques ont permis parfois à ces pièces d'archives de l'est r 
parfaitement lisibles jusqu'à nos jours. Quand l'exploration, qui 
commence à peine, de cette région reculée aura produit tous ses 
fruits, on peut espérer trouver dans ses sables arides l 'équiva
lent de ce que nous ont donné les papyrus pour l'Égyple : des 
parchemins qui nous perm ttent de reconstituer le système d'ad
ministralion et l'état économique, encore si mal connus, lIu 
vaste empire des Séleucides. 

En attendant que ces trouvailles futures se produisent, essayons 
de tirer de nos huit lignes mutilées le peu qu'elles pourront nous 
apprendre. Si nous considérons d'abord la dernière ... È:7tpL<x'tO 

'A'rr[(yo Jvoc; nous remarquerons que le nom qui y apparaît ne 
figure pas dans le reste de la pièce, et ces mots sont écrits en 
lettres plus espacées, séparés de ce qui précède par un interligne 
un peu plus grand que les autres. De plus immédiatement avanl, 
on trouve l'indication des témoins par laquelle se terminent d'or
dinaire les actes olt ils sont requis. 'E7tp[a'to 'AV't[Lyolvo~ appar
tient donc au titre ou au préambule d'un autre acte de vente, 
qui suivait immédiatement le premier. Le début de celui-ci, 
dont une phrase mutilée commence ex ahrupto au haut d 'une 
page, se trouvait sur la page précédente. Par conséquent, nous 
nous trouvons en pr' sence d'un feuillet d'un registre munici
pal où étaient transcrits les actes pour les authentiquer 2. La 

1. Cf. Hitler von GarLringeo, lnschl'. von Pl'iene , 1906, n° 114 (1e r siècle av. 
J .-C. ), 1. 10 : T~v 7ttcr'ttV x,zl 1)\))'[ ,zx '~v ] 't<DV 7t,zp,zooOiV't'wv ,zù't!f n,z!l.fLeJ.'twv 
k7tljt~(j,z'to IÎ.crcpÛ5\, Ot7tÀ~v 't'~v [œ'l,z Jyp,z~'''v ,zù't(l) '1 '7t,zp,zooùç Èv OEPfL,z"nvdrÇ 
x,zl ~u~À{VOtç 'tEUï.EljtV ; 1. 30 : ht o~ vuv <l7toOt;dldc; [yp J,zfLfL,z'tEù:; 't.~c; ~ouÀ~c; 
x,zl 'tou o~fLoU 'to OEU (TE )pOV dc; 'tov ÈvEcr['tW't,z ÈVt],zu'tov 7tE7tOt"f\'t,zt fLÈv 
~t7tÀ~v 't'~v 't<DV O"f\fLocr{(ÙV YP,z!l-fLchu)V IÎ.v,zyp,zcp-fj [ '1 €V ~u~À{J VOlC; x:xl OEPfL,z't{
VOtç 'tEUZEcrtV, 7teJ.V't,z oÈ 't7. ùcp 'cxù'tou ï.P"f\fL,z'tt'l'OiV't,z ~"f\:P{(jfL,z'tcx 'tou o[ ~fLoU ] 
xC(l €mcr:oÀo:c; x,zl ZP''1fLcx'ttcrfLOùc; IÎ.vcxyi'YpCXcpEV x:>:OO'tt r.pood)~Àw'tcxt. Cf. 0 °"1 12, 
24; 113,18. 

2. Un fragment minuscule, trouvé dans la même Lour, paraît avoir appartenu au 
même l'eg'istre, car l'écl'iture est semblable. On ne lit plus que la fin de trois 
lig'nes : 

, Acpp JOOtcrtOU 1 .•. '1"f\v 1 ... 'toç 
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chose est encore plus claire pour deux autres feuillets déchirés, ' 
que nous avons rapportés de Doura. Ils ne portent paR moins 
de six ou sept résumés d 'actes privés, dont deux sont encore 
accompagnés d'un chiffre , qui est soit un numéro d'ordre, soit 
plutôt une date. Le texte conservé sur notre nouveau parchemin 
ne nous offre donc pas la t eneur même du contrat, comme c'est 
le cas pour ceux d 'Avroman, mais seulement le sommaire qui 
en fut inséré dans un registre public. Nous connaissions par les 
papyrus d'Egypte 1 et par une série d'inscriptions l'obligation 
de faire enregistrer certains actes passés en trè particuliers pour 
les rendre légalement valables. Cette &va"(paq:>'~, nous le voyons 
à Doura, était pratiquée dans les colonies grecques de l 'empire 
des Séleucides, et le fonctionnaire qui en était chargé devait 
porter, comme dans d'autres cités 2, le nom d'È7tLcrta't'~ç XpECq:>U),O:x(ou 
ou XpEo~0),aE 3. 

n "s'agit ~anifestement au début de fonds de terre (Xh>p(o: ) qui 
sont vendus [crùv] O:Y.pOOpUCL; Y. a~ È7tOLXL<.ùL y.o:l 7tapaodcroLç. De 
même dans le premier parchemin d'Avroman une vigne est cédée 
(1. 13) !J.ê"tà ü~~"toç y,d o:y,pOOPU:;L; y.ap7t0o/bpOl.ç 'tE Y.:xL O:y,apr.OlC; . Un pa py
rus du British rvluseum 4 join t de même r.o:po:o( Eicrû>v ) xaL 3cy.pocp( uwv ) 
et montre qu'en Égypte, ils payaient le même impôt de 
30 drachmes par aroure. Les o:xobooux sont ment.ionnés souvent 
aussi sur les ostraka et Wilck~n len a parlé avec détail 5. Le 
mot s 'applique primitivement aux fruits qui sont entourés d 'une 
écorce ou écaille, comme la grenade, la pistache, la châtaigne, 
plus tard à l'arbre qui produit ce genre de fruits el d 'une façon 
plus générale à l'arbre fruitier, peut-être même à l'arbre, quel 
qu'il soit, puisque le parchemin d 'A vroman parle d' O:xpbcpurY. 
chap7tO:. Opposés ~ r.apaoELûo;, les &xpôopua désignent, semble-t-il, 
les arbres qui poussent au bord des champs ou dans les terres 
incultes, car 7tapaOEtcro; , mot d 'origine perse, désigne proprement 
un enclos, où l'on peut, selon les besoins, planter des arbres frui-

1. CoIIinet dans SaS' lio-PoLLier s . v . « Tran, criptio n . Cf. Mitteis, Reichsrecht 
und Vollcsrecht, 1891, p. 52 s. 

2. Dareste, B. CorI'. hello VI , 1882 , p. 21t1 ; Mitteis . l. c., p. 95 s., 'li3. 
3. M. B. HaussoulliCl' ( l. c. , p. 5 1H, n. l ) l'appelle que ce fonc tionnaire existait à 

Sél~ucie de l'Eulaeos (= Suse) et à Orchoi (= Uruk). Cf. Journ. hello stud. XLIII , 
1923, p. 55. Tout récemment M. Albert Clay a publié un nouveau sceau de terre 
cuite avec l'insCription l'.PEO<PUÀ(Zxoç 'OpXwv (Babylonian records in the library 
of Pierpont Morgan, IV, New Haven , 1923 , p. 54 et pl. VI). - Suivant un autre 
texte, la vente d'une portion du domaine l'oy at es t enreg'istl'ée dç 't'7.ç ~~tjlÀlX7.Ç 

ypacyocç dont un ~l~ÀlI)9uÀQ:Ç a la garde (Rosto\'tzefl', /{olonat, p. 248). 
·L Kenyon , Greek pap. in the British Mllsellm, CIX A, 1. 5 (t. l , p. 'J50 ). 
O. Griechische. Oslralia, l , p. J34 ss, 
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tiers ou cultiver des légumes et des fleurs, comme dans nos 
potagers, ou même semer des céréales 1. 

'E7CcL1.LO'J, comme son nom l'indique, veut dire le bâtiment ou 
l'ensemble des bâtiments construits sur le domaine pour servir 
de demeure à ceux qui l'exploitent. Il peut donc désigner aussi. 
bien une simple ferme :2 que tout un hameau et finit en Syrie, 
comme en Égypte, par devenir synonyme de 1.w!J'y) 3. Dans notre 
texte, il doit s'agir d'une petite agglomération de maisons de 
pisé, entourée d'une ceinture de jardins (7t'apcXOwroL), telle qu'on 
peut en voir encore aujourd'hui dans la Syrie du Nord. Mais 1 s 
premiers mots de notre document nous montrent d'une façon 
saisissante quelle transformation ont subie les environs de Sâli
hîyeh. Même dans la vallée de l'Euphrate, on n'y trouve plus 
aucune ferme, aucun jardin ni verger, ni même ' aucun arbre, à 
moins qu'on ne veuille donner ce nom aux pauvres tamaris qui 
bordent le fleuve. 

La vente a donc lieu « avec les arbres fruitiers, le hnmeau, les 
jardins» 1.al 'tcre; aunUpOUCilY 7CtiO"LV « et tout ce qui s'y trouve» 
« tout ce qui en fait partie». La formule esl habiluelle. Le par
chemin d'Avroman (l. c.) ajoute de même aux &y.pOÔpUCLÇ : 1.7.

'
. 

'tore; crUY1.UPO\)(jW Ete; a~'t'ljv ("t'hY (l!),7CÙOY) 7t'ticrw. La donation du vil
lage de Baetocécé par un des rois Antiochus est faite cruv "tore; crUY-

1.UpOU~L 1.7.l 1.;tÛ"r,1.oucr', 7t'ticrl 4, En dehors de l'empire des Séleucides, 
l'expression est fréquemment employée dans les documents 
égyptiens 5, 

1. Sur le sens de 7tapa.8€tcroç, leI qu'il apparaît dans les inscriplions et les 
papYI'us, cf. Buckler, Americ. Journ. Arch., XVI, 1912, p. 7 . 

2. C'est le sens qu'il a, par exemple dans Meyer, .Jurisliche Pap., 81,33: une crue 
du Nil a détruit 'te>: €p.~ 7tr1.V'!a, €7tO{Xla 'tE x[ al €ôcfcp-f) xa1 J l'.u'Jp.a'ta. " Gehôfte, 
Landereien und Diimme », cf. eIG 1730 el 5TH = Inscl'. Gr. XIV 645, l, 146. 

3. 'EnOlXta e l peut-être d\\jà pris au sens de hameaux ou domainet; avec un 

ecntl'e habité (tchiflik ) dans Jo èphe, Arch., XIV, 209 : Touç TE 't07tOUç xa1 i.<'>pac; 

x~.l È7tOlXta ocra ~acrtÀE;:;crt ~up(aç ... U7t"iPY.E xap7toucr6at, 'tau'ta OI)XtP.a.~El ~ 
cruyû-f)'toç (l"px~vov EZEtV. Une sél'ie d'in cri plions d 'époque lardive réunies pal' 
Prentice (Greek and latin inscriplions [Ameriean al·chaeol. expedit., t. III], p. 69, 

note au n° 4.R; cf. Kaibel, 1llscr. Gr., XIV, 2327 , 2329, 2332), donne à È.7rolXtOV 
le sens de hameau, village, d 'où certains Syriens sont originai'res. - En Égypte, 
l'emploi du mot est fréquent, avec son double sens de cc ferme » et de '" village 1) 

dans les papyl'us; cf. Oxyrynch. Pap. VI. 989; VIII, 1133; FayLim lowns and 
their papy ri, 2~, 4,0,14; 36, 13 ; 86,6; 90, 14; et sUl'lout Tebtunis Pap., II. App 
p. 356. Cf. aussi ~leyer, .Jurist. Pap., 83, 4; IIohlwcin , L'Égypte romaine, 1912, 
p. 251; Preisigke, Sammelbuch Gr. Urkunden aus Aegyplen, t. II, p. 401, s. v. 

L \Vacldington 2i20 a = DiLtenberger, Or. lnscr. , n° 262, 1. 6 = J. Graec. Rom. 
III, 1020. 

5. Ainsi Dittenbel'ger , 01' . Inscr. 92 , 4.: Tov vaov xat 'to lEpè.Y xcxl 'te>: 7tFocro\l'!cx 

aù'tw~ Tap.tÛa xat 'te>: cruvxupovTa 7H1.v'ta. Cf. ibid., 65, I.ole 5, où un grand 
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Après avoir fait connaître la nature du domaine, l'acte indique, 
comme d'ordinaire, sa situation. 'E'I 't'7i~ 'Ap~~~ou hcXo~. Le nom 
d' Apu~~ac:;( -ou) ou 'ApuIJ.~ :xc:; ou ' Apu~aç est puren!ent grec 1 ou, 
pour mieux dire, épirote et macédonien. Il appartenait au roi des 
Molosses, dont la nièce Olympias épousa Philippe de Macé
doine 'l et aussi à un des gardes du corps d'Alexandre 3. Il nous 
fournit ici une preuve indirecte que la colonie de Doura était 
bien d'origine macédonienne ". D'une façon générale, on notera 
que tous les noms mentionnés dans notre acte sont helléniques, 
tandis que dans les textes de l 'époque romain8, les appellations 
sémitiques abondent à Doura. 

Le mot b.6.c:;( -ooc:; ), qui paraît désigner une région du territoire 
de Doura, est nouveau. Il serait aisé $le corriger o~'l.cXc:; ou six,x<;, 
mais on ne voit pas ce que viendraient faire ici cette dizaine ou 
cette vingtaine. M. Haussoullier me signale un fragment de 
cadastre de Magnésie du Méandre où est cité le village de BapL<; 
1I:poc:; 'Exa~(oL; 5. Il est possible que ces hcXoLa soient en relation 
avec notre b.cXc:;, mais ,ils ne peuvent être interprétés avec cer
titude ni l'un ni l'autre . L 'ékas ou hékas paraît être une divi
sion territoriale dont le klèros, nommé immédiatement après, ' est 
une subdivision. 

'Ev 'twt Ko'Jwvcc:; 'l.i\ ·~pWL. Le nom de Conon, qui est resté 
usité à Doura jusqu'à l'époque romaine 6, était probablement, 
nous le voyons ici, celui d 'un des premiers colons à qui l'on 
avait distribué des X/\'7ipOL lors du lotissemen t du territoire de la 
colonie d'Europos. Ce fonds continuait à s 'appeler le « lot de 
Conon», bien qu'il eût été morcelé "1 . 

Si l'on rapproche les mots €:v 't0 Ko'lw'Ioc:; Y.À:~pWL de la fin de la 
loi sur les successions 8, où il est dit que le patrimoine de celui 
qui meurt sans héritiers légitimes, devient bien royal (~acr,LÀLx'~ 'r, 
o~cri:l Écrrw), on constatera que l'opposition bien connue en Egypte 

nombre de papyru ~ sont cilés. Ajoutez Joug'uet, Papyrus de Lille , n O 52, 1. 15. 
Cf. van Herwerden, Lex icon supplet. , s. v. O"JyxupElV et Preisigke , Sa,mmelhllch, 
II, 446 s. v . 

L Cf. Pape-Benseler, Eigenna,men , s . v. 
2. Pauly-Wissowa, Realenc. , s. v . cc Arybbas Il. 

3. Arrien, Ana,b., III, 5, 5. 
4. Isidore Charax , c. 4 :' x",r(O'!J.a Max,E?>ovwv. - Sur le sens qu 'il faut attachel' 

à ce nom, cf. Pauly-Wissowa, Realenc., s. v. « Kaloikoi )) , col. 3 s. 
5. Kern, lnschr. von Magnesia . 122 d 4. 
6. Cf. Syria, t. 1\;,1923, p. 215, n°· 25-27. . 
7. De même en Egyple les xÀ '1i POt gardent le nom de leur premIer possesseur j 

cf. Grenfell el Hunt, Ox yr. Pap., l , p. 102 . 
8. B. Haussoullier, Nouv. revue histor. de Droit, 1923, p . 519. Sur le sens de oua(a 

cf. Rostovtzeff, Studien zut' Gesch . des Kolonates , 1910, p. 120 ss . 
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de la j'j) ~aO'tÀ~x~ et de la ,j) xÀ·f)pOUXty,·~, qui avait été détachée de 
la première, existait aussi en Syrie 1. Les inscriptions nous ont 
fourni déjà quelques éclaircissements sur l'administration du 
domaine royal très considérable des Séleucides 2, mais nous 
ignorons à peu près entièrement quels étaient les droits et les 
charges des possesseurs de la « terre lotie » dans les colonies 
macédoniennes. Les lots avaient sans doute été attribués à l'ori
gine, comme en ngypte, contre l'obligation du service militaire. 
C'était là en Asie une vieille tradition indigène. Des milices 
sédentaires de soldats pourvus de terres existaient déjà chez les 
Perses et cette institution remontait aux rois de Babylone, 
comme le prouve la loi d'Hammourabi 3. Mais au ne siècle, le 
devoir militaire des colons se réduisait probablement à la défense 
de la place, et la jouissance du lot n'en dépendait plus, car, à 
cette époque, nous le voyons par notre acte, ce lot pouvait être 
m.orcelé et vendu; il pouvait même passer par héritage à des 
femmes 4.. Sous les Parthes, le premier parchemin d'Avromall 
spécifie que la terre du vendeur est « sa propre part, celle qu'il a 
obtenue de ses cohéritiers lors du partage du x.),j)poç!) ». 

xa'tà 'tàç 7tpoü7tap'X0oO'o;ç j'Et't'lt& [ O'E~Ç J . La donation du vil
lage de Baetocécé par le roi Antiochus 6 est faite pareillement O'ÙV 

~orÇ O'u'YXupouO't y.al xo:f)~xouO'~ 7t~0'~ xa.à 'toùç 7tpoür.ap'X0naç 7tEptOptO'
[J.ooç « selon les limites 7 existant auparavant », c'est-à-dire 
d'après les limites indiquées élans les anciens titres de propriété 8. 

Le parchemin de Doura dit j'E~'tVr.aç ou "{st't'H&uEtÇ, parce que le 
domaine étant circonscrit par les propriétés avoisinantes; on 
indiquait celles-ci pour marquer jusqu'où il s 'étendait. Le second 
parchemin d'Avroman parle (1. 8) de op~a xaL j'Et't'lLat ,ho 'tw') &'1a
'toÀW'l et l'on voit par les papyrus d'Égypte que ces j'Et't'lLat étaient 
régulièrement detaillées dans les actes passés devant les fonc
tionnaires publics 9. Mais le supplément j'Et't'lLO:[ ç] laisserait sur 

J . On y trouve aussi. comme en Égyp-t.c, la y-Yj ié pa. disLincte, comme la r-tj 
xÀ"fjpOUZtX~, du domaine royal. Cf . p. ex . l'inscr. de BaeLocécé déjà citée . 

2. B. Haus50ullier, Études sur l'histoire de Milet , 1902, p. 97 55. ; cf. RosLovLzeff 
op. cit., p. 247 ss . 

3. Cf. Bouché-Leclercq, Hist. des Sélellcides, 1913 , p . 476, n. 1 et les lettres que 
publie M. Thureau-Dangin, Revlle d'Assyriologie , XXI, 1924 [sous presse]. 

4. B. Hau5soullier, Nouv. l'ev. histor. de Droit, 1923, p. 530 ss. 
5. L. 13: To rOtOv p.Époç, 'ro k7tt ~r1.ÀÀo~ CXU'rif p.Époç 7to:p~ 'rwv (jUVXÀ~pwv. 
6. Cf. supra p. 103, n. 4. 
7. I1éptOptcrP.Oç = « finium descripLio ", cf. DiLtenberger, Or. Inscr., 262, n. 12. 

8. La 7tcxÀCXt~ uuy'(pcxcp~ du parchemin d'Avl'oman (Haussoullier, l. C., p . 539, 2) . 
9. Meyer, Jurist. papy ri , n°· 67 = MiLleis, Chrestomathie, 234,11 : Une vigne wv 

CXt Yétn(CXt Ot& 't-Yjç O'uvxwp·~ ( O'EWÇ ) 0'Y\Àouv'rcxt. Meyer, n° 49= Mitteis-Wilcken, 



f06 FRA ·Z CUMONT 

le parchemin une lacune de trois ou quatre lettres. Peut-être ce 
mot a-t-il été remplacé par son synonyme ,~t·t"n=f [ crête; ] 1. 

opaXlJ.èxç Éxa'tov dXOcrL Nous n'avons d'autre terme de com
paraison pour la valeur des terres à cette époque en Asie que les 
parchemins d'Avroman, où des vignes sont vendues au prix de 
trente et de cinquante-cinq drachmes. Il s'agit donc ici d'un 
domaine beaucoup plus considérable, comme l'indique d'ailleurs 
la première ligne. 

xaL s,tL-tqJ.o-v 'to lcrO'l. Cf. le parchemin l d 'Avroman, 1. 24 : 
€7n'tt!.l.ou opaXf./.èxç [ç' xaJL 'ti{) ~acrtÀE~ 'to:ç '(craç; P. l\1eyer, Jurist. 
pa,pyri, nO 41,29 :xar. a~'t·~'1 g'l0X0'l (vat 'tq) tcr<p €'ï.t7Lf./.cùt ; 42,::l3 : g'l0XO; 
Ëcr7W 'tciç lcrOt; btt'tLILOt;. Cf. ibidem, nOS 7,9 ; 24,29 et pp. 17 et 
116. - 'EitL'tLILOV est très fréquemment employé dans les papyrus 
pour toute espèce d'amende ct de peine pécuniaire, qu'elle 
résulte d'une loi, d'un jugement ou d'une convention. Dans les 
contrats de vente, elle est généralement stipulée au profit de l'ache
teur et punit tout trouble apporté à son droit de propriété et en 
particulier l'éviction de la part d'un tiers 'l. Ici, au contraire, 
ajoutée au prix d'achat, elle paraît devoir garantir le vendeur 
contre un refus de lui restituer la terre au terme fixé (cf. p. 1 O~ ) 

ou contre des dommages qu'aurait causés au bien fonds le pro
priétaire temporaire 3. La concision du sommaire inséré dans notre 
registre ne permet pas de saisir ici exactement la portée de l'acte. 

L'amende est égale au prix de vènte, c'est-à-dire que celui-ci 
est doublé. La stipula,tio duplae, bien connue en droit romain, 
est usuelle dans les papyrus de la période impériale 4. Mais cette 
Ol'ï./' 'Y/ 'ttp:~ est déjà en usage chez les Grecs non seulement dans 
des contrats publics, mais aussi dans les actes privés, de prêt, de 
louage et de vente 5, et notre parchemin en fournit ici un nouvel 
exemple. 

Chrestom. , 241,16: < H "Cljç xo:"Co:ypo:( qJ~ç ) crU'II'.W P"'f'1 crtç itépt€ i(Et, oi ~ç xo:l (Û y( El )-r
V{O:l kt)-,\Àw0"'f\crcxv. Comparer MiLteis Chresl. , 252,9 ct 253 ,7, etc ., où les yEt"Covec; 
des quatre points cardinaux sont énumél'és. 

1. Cf. Dittenberger, Or. lnsc/·., 4. 3,29 [Pergame) : Kcx"Cà "Càç yél"CV li:lcrélÇ Ë v ~

Xé'l "C1)ç n poç ciÀÀ~Àouç OlOOOU à."C pcxitolç ypWV"CCXl, et 32 YEL"CV{CXcrlV. 
2. Adolf Berger, Slrafklauseln in den ' Papyrusur/wnden, Leip ig, 1911 , 

p. 124 s . 

3. Au contrait'e, ùans le contI'at de vente kitl ÀuaEl commenté par Buckler et 
Robinson (cf. infra ), le vendeur devait payer lors du rachat, toutes les améliora
tions apportées à son bien, mais il n'y avait pas de ff compensation clause if the 
property had been in any way injured or depreciated Il. 

i. Bergel', op. cil., p. 127 s . 
5. Lécl' ivain , Peines el stipulations du double dans le droil grec dans les 

.Memoires de l'Ac.1.demie des sciences de Toulouse , IXe sél'ie, vol. VII, 1895, 
p. 309 s. Ajouter Berlin. Griech. Ur/(. 998 = Mitteis- 'Vinckler, Ch/' e.stom" , n° 252, 



LE PLUS ANCIEN PARCHEl\1IN GRÊC 107 

& ç ë q> '1) &[p H 0: 'TC 0 l 't ~ 0" J ~ L 't iJ) 'A fJ. li V (Xv 0 p W t È'TC t 't <1> 't 0 U 'A PL 0"
'tWVa1.'toç "COÜ 'ApLO"'tWI,/OÇ E~pW'TCaLOU bvo!J.a'tt. Toute la 
portée du contrat dépcnd du sens qu'on attribue à cette phrase. 
Tout d'abord &ç ne peut se rapporter à l'amende, car il faudrait 
alors le neutre &, mais concerne seulement les 200 drachmes du 
prix d'acbat. On pourrait comprendre ht' èvofJ.a'tl. comme s'il y avait 
le simple datif bvofJ.an, « au nom de » 1. Le paiement aurait été 
fait alors à Amynandros au nom d'Aristonax par x, sujet de ëq;·Ij. 
Amynandros serait le vendeur, Aristonax l'acheLeur et x le man
dataire de celui-ci. Mais je crois plutôt que €ï.' èl,/0fJ.a'tt doit êLre 
pris au sens bancaire de ~tç ovofJ.a, c'est-à-dire que la somme a été 
versée chez Amynandros au crédit d'Aristonax par x. Pour ce 
sens de ovofJ.a, cf. Meyer, Jurist. Papyri, 67,23 = Mitteis-Win
ckler, C hrestom., 234 : iç s-r'1 a: a~'t<t> 6êfJ.a'tLO"( anL) È:7Ct 'tpcX7C ( ê~av) 
€vO~O"fJ.ov 'tàç < 'tOU > &pyupCou opaX!J.àç 7C 1 EtÇ 't~ aÙ'tij; c'IofJ.a, IVI eyer, 
nO 83 = Mitteis-Winckler, nO 52, 1. 10 : Èyèo0"6aL ypâfJ.fJ.a"Ca ..• 

è[ av Jdou opa[XfJ.wJv "Cê'tpa1.oO"Lwv È~ bvo!J.a'toç "Cii; o:oû\q>'7jç !J.0U ... ~t; 
3vcfJ.o: "C~ç 6uya"Cp6ç; Wilcken, Ostraka, 1164 : ÔtâO"'tsû..o'/ h. 'tou 
ÈfJ.ou 6sfJ.a'toç ( dépôt) êtÇ ëvotJ.a Ao\nu)-!,a'toç ... Cf. 1 Hi9, 1160. 

Si cette interprétation est admise, Aristonax. devient le ven
déur, x l'acheteur et Amynandros le banquier ou l'homme d'af
faires chargé de payer la somme au vendeur. Au lieu d'effectuer 
ce paiement en espèces au vendeur, Aristonax, l'acheteur, ouvre 
à celui-ci un crédit équivalent chez Amynandros. 

E Ù p W 7C a LOU. Nous trouvons ici une nouvelle confirmation du 
renseignement fourni par Isidore Charax que les Grecs appe
lèrent Europos la colonie de Doura 2. Cette précieuse indication 
avait déjà été corroborée pal' un parchemin découvert en 1922 
où on lit : 1.0:,7. 't'~'1 a~)'t~v tJ.o:p'tupLav [:~" fJ.EtJ.ap'tup·~i'.O:O"L 0 o~~va 1.at 0 
OEL'IO: ] h (b(ù OV'tEÇ Eùpw7CatoL il, des témoins « qui sont citoyens 
d'Europos de père en fils » . Étienne de Byzance savait d'ailleurs 
que l'ethnique d'Europos de Syrie était EÙpwT.o:toc; 4. 

L. 3-4. Si nous comprenons bien le Lexte, la date indiquée est 

l, 11 , II, 11. Cf. Mittcis-Winckler, Grund::;üge , II, p. 190,258; Buckler el Robin
son, Americ. jOllT'n. of Archaeology, XVI, 1912, p. 21 et 65. 

1. Cf. p. ex. DiLtenberger, Sylloge '.l , nO 364,32 : EÙ~c1.p.€VOt ~tl Ke>:7t€'twÀtq> ~6u
crrxv 'twt 'tTIÇ 7t0À€W; OVOf1.rx'tt, n° 373,13 : WWOwç g'TCtcr'toÀ?! Y..op.tcr6dcr"(l 't<{) 'twv 
U7tc1.'twv OVOtJ.rx'tt. 

2. Isid. Chal'ax, c. 1 (Geogr. Gr. min. , l, p. 248), ~ou?a, Ntxc1.vopOç 7toÀtç, 
xt'{crtJ.rx M'XxÛJOVWV, lmo OÈ ' EÀÀ~vwv Eùp(ù7toç xe>:À€t't<Xt. 

3. Cf. LIaussoulliel', NOl/V. revue hisl. de Droit, 1923, p. 540. 

4. Steph. Byz. s. ". J1JùpW7t?;, 7toÀtç MQ.x€oov{~ç ... ~(j''tt x<Xt ~up{<xç a.ÀÀ"t), 'to 
!6vtxov EÙpw'TCrxioç. 
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celle où a été conclu notre contrat, et l'on complètera sans diffi
culté xx,~ cru'Ii~xqr~'1 [ cru'rt'LeE:J.i'r~'} b l 't&'H bEcr'twn] b'C't::xxa~oExcX
'tW~, etc. 

M 'f) '10 C; rr a '1 .~ ll.O u. Nous avons vu ailleurs qu'on se servait à 
Doura du vieux calendrier syro-macédonien luni-solaire 1. Le 
mois Panémos y répondait approximativement au mois de juillet 
du calendrier Julien. 

L. 4. Le sens littéral de l'expression ï.p~cra'l'toc; aù-:wl 'tO o'loll.a 
ne semble pouvoir être que (1 lui ayant prêté son nom ». 

M. Haussoullier en rapproche une inscription de Delphes 2 : 

rU'I::xt]xl :J2 w~ 'XP'ijcral a['i xa l ll:~ È'ltaw'ij [ ~ l '7ta't~p .~ &oû,<pOC; .~ &\r~p, où 
'XP'ijcra~ a le même sens. 

AÙ'tùh ne peut désigner que x le sujet de Ë(r~ et alors celui qui 
s'est substitué à lui doit être Amynandros, chargé par lui 
de payer Aristonax au terme fixé : "O'lo[.l.a est pris ici au sens 
vague qu'il a souvent dans les papyrus et qui en fait à peu près 
un synonyme du français « personne» ::1. 

On pourrait donc suppléer à peu près ce qui suit : XP'~crav'toç 
aù'twl 'tO ë'lOll.x ['tOü 'All.U'IeX'Iopou {~~ x::xl. 'tocroTho'l &7rOOOe '~crE'ta~J U'ltO 'tou 
, Ap~cr'tw'l::Xx'toc;. Amynandros, le banquier chargé de payer Aris
tonax , est aussi l 'intermédIaire qui doit recevoir de celui-ci une 
somme égale six ans plus tard. , 

dç &J 7tal't'f)cr~\} xat x·f)pUXUO'l. 'A'ltal't'f)r~ç est en Egypte le 
collecteur d 'impôts; &7ra(rf)cr~ç signifie la levée de l'impôt '1 et de 
là l limpôt lui-même 5. Dans notre texte, il s'applique aux droits 
de mutation et d'enregistrement de la vente. 

A côt' de cette taxe, sont mentionnés les frais de publicité. 
Pour assurer cette publicité des ventes et empêcher les abus 
résultant de leur clandestinité, les vieilles lois grecques ordon
naient souvent qu'elles fussent annoncées plusieurs jours 
d'avance par le héraut el parfois à plusieurs reprises G. Les 

1. Cf. Comptes rendus Aead. Iriser., 1923, p. 40. 
2. Fozzilles de Delphes, t. III, fasc. 1, 1911, p. 158; cf. Haussoullier, Traité entre 

Delphes et Pellana, 1917 , p. 178. 
3. Cf. p . ex. Meyer, Jurist. Pap. , n° 59,42 et la note; n° 5,4. 
4. P. ex. Dittenberger, Or. inscr. , 66!-l = 1. Gr. Rom. , l263 , 1. 55-58; Grieeh. 

Urk. Berlin. 84,4; 310,16. Wilcken., Os[,.akf1" 1308, etc. 
05 . Il a, semble-l-il, ce sens en Syrie même dans l'inscription de BRetocécé 

.[supra, p. 103] 1. 23 : I1P0'fcl.crE:t 7tapox:~ç xat 't'ÉÀouç... x(Xl È7t(xt't'-~cr( E:)Ù)ç. 
Cf. RosLovtzeff, Kol.onal, p. 96. 

6. Théophaste, De legibus dans Stobée, Floril., XLIV, 20 (22) (IV, p. 127 , 

éd. Hense).: Ot P.E\I 06\1 {mo x·~puxoç XE:ÀE:uoucrt 'ltwÀE:t\l XI).L 7tpox"fjpu't''t'Et\l €x 
7tÀW)\lW\l f, p.E:pW\I ... 7tXp~ oÉ 't'lcrt 7tpOX"fjpu't"t'E:t\l XE:ÀEUOUcrt 7tpO 't'ou xnaxupw
(h\\lat 7tÉ\I't'E: f,p.Épaç crU\lE:/.Wç, û 't'tç Èv[cr't'a't'at -~ à.v'rt7totE:h(Xt 't'otJ x't'-~p.a't'oc 
.:~ 't''Yj~ otx[aç. 
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inscriptions et les papyrus attestent que cette intervention du 
héraut continua à être exigée au moins dans les ventes aux 
enchères 1. Nous voyons dans notre document que les services 
de ce crieur public étaient parfois requis pour des contrats entre 
particuliers. 

A l'époque hellénistique, le salaire accordé à ce crieur public 
s'appelait x:l)puxStOV comme l'atteste Suidas, s. v. K"I)ptlX.E~OV· 0, È'id 
X'l)pU;ê~ [J.~crabç, ô 7tap' '~[J,tv [J. ·~VU1pOV ÀÉ'Yê't'a~ 2. Un papyrus d'Elé
phantine de l'an 223/2 ay. J.-C. fixe la somme à percevoir pour 
le X'r,pUXê~OV au millième du produit total de la vente1 outre le 
soixantième pour les autres droits 3. 

Une phrase nouvelle commence à &7t€oo'to 4. dont le premier a 
est un peu plus grand que les autres et précédé d'un petit espace. 
Il faut donc comprendre: « Il a vendu à réméré suivant la loi ... ». 

Comme me l'a fait immédiatement observer M. Haussoullier, ce 
bout de phrase fixe le caractère du document: c'est une vente 
È'7tl ) :Jcrêt 5. Ces ventes à réméré, très fréquentes dans le monde 
grec, n'étaient guère qu'une forme de l'hypothèque où l'em
prunteur au lieu de payer au prêteur l'intérêt de l'argent reçu 
lui concédait la jouissance du bien-fonds, qu'il lui donnait en 
gage. On pou"ait, comme dans l'hypothèque, fixer un terme où 
la somme devait être rendue, faute de quoi la terre restait défi
nitivement à l'acquéreur. Ce terme était ici de six ans. La fin de 
la ligne mutilée .indiquait peut être quelle était la loi, muni
cipale ou royale, dont les dispositions étaient applicables. Cette 
loi devait déterminer notamment dans quelle mesure les dépenses 
faites pour améliorer la terre devaient être remboursées au pro
priétaire temporaire 6. 

1. Pauly-Wissowa, s. v. Il Keryx", p. 057,8 ss. Pour la pl'oclamat~on par héraut 
dans les ventes de l'État, cf. Berlin. Griech. Urk., 992,18 ss. II , 4 et Partsch, 
Archiv {ür Papyrus{orscl!ung, V, p. 500 s. 

2. Cf. Lex. Seguel'iana dans Bekker, Anecdola" l , p. 255 s. v. : 'Em.0vtcx •.• 

X·'lpUXêtcl. 'r~ 'rcf X~pUXt OtaOP.êVCX ù7tÈp 'rou x''leu''C"'rEtv 'r~ 'rÉÀ''l 7tmpcxcrx.op.€VCX. 
- Dans un papyrus du temps de Tl'ajan (Fayûm lowns, n° 6), ces fJ'ais sont appelés 

X''lpuxtx.œ. 
3, MiLLeis·v\'ilcken, Chrestomathie, n° 340 = Meyer, Jurist. pa.pyl'i, n° 57,13 : 

Kcxl. 'r"~v xcc611 xoucrcxv (Éhxocr"C"'~v) xcxl X''l pUX€t0V TOU 7tCCV'rOC; ZtÀtOcr'r~v. 
4. ~1ê me forme &mfoo'ro dans MitLeis-Wilcken, n° 252,1. 4, 

5. SUI' la veille È7tlMcrE t, cf. BuckleretRobinson, Americanjou/'na.l o{ Archaeo
logy, XVI, 1912, p. 61 ss., eL les auteurs cités p. 61, n . 4. Cf. Meyer, Jur. Pap., 
p. 122. Le documenL de Heidelberg publié autrefois par G. A. Gerhard, sous 
le titl'C wv~ È:v 7t(cr"C"€t (Philo log us, L. LXIII, p. 498 .) est précisément une' 

È7tIÀocrtC; . 
6. Cf. BuckleI' et Robinson , l.c ., p, 62. 
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l'a~o?]~[UÀ]o:xoç. tHÀLOOWpOU. La fin de l'acte donnait, 
comme dans les autres extraits analogues trouvés à Doura, le 
nom des trois témoins qui avaient assisté à sa passation. Un peu 
avant les lettres ... axo;, M. Haussoullier a reconnu le reste de la 
haste d'un ~. Le mot au génitif doit donc se terminer par ~[uÀ]~xoç 
et ne peut guère être que XpêO~UÀO:Xoç 1, crUl'l'p?:~O~UÀ~xoç 2 ou 
l'o:~o~~)\ax~ç. On pourrait préférer ce dernier titre parce qu'il 
apparaît dans une inscription, encore inédite, de Sâlihîyeh 3, 

mais peut-être n'était-il pas en usage dans la colonie grecque 
avant l'époque parthe, bien qu'il fût certainement usité déjà 
dans l'empire séleucide 4. 

La lecture du nom du père d'Héliodoros n'est pas certaine. 
Suivait la mention d'un troisième témoin dont le nom commence 
par Ma. 

Nous avons parlé plus haut (p. 101) de la dernière ligne qui 
appartient à un autre document. 

Nous traduirons donc, sous toute réserve, le vieux parchemin 
de Doura comme suit: 

« [ Un tel achète un hien-fonds avec] les arbres fruitiers, les bâti
ments de ferme et les jardins et tout ce qui s'y trouve, (bien
fonds) situé dans l'ékas (7) d'Arybbas dans le lot de Conon, selon 
(les limites de) voisinage antérieurement existantes, pour cent 
vingt drachmes d'argent et une somme égale en cas d'amende. 
Ces drachmes (l'acheteur) a dit [les avoir versées à l'instant] chez 
Amynandros au crédit d'Aristonax, fils d) Ariston, d'Europos sui
vant le contrat l conclu dans la présente] année cent dix-neuf au 
mois Panémos. A Amynandros, prêtant son entremise, [la même 
somme sera rendue J par Aristonax en l'année cent vingt-trois au 
mois [Panémos .... L'acheteur a payé le soixantième (?) pour] les 
d~oits (de mutation) et le salaire du héraut. Il a vendu à réméré 
suivant la loi r. de la cité (?) Ont servi de témoins un tel J trésorier 
public (ou: archiviste), Héliodore fils d'Aigeïtas (?) et Ma .... 
fils d'un tel]. 

Acte relatif à une terre? qu'] a achetée Antigonos ... » 

1. Cf. supra p. 102, n. 3. 
2. Comme me l'a fait remarquer M. Jouguet, les contrats mentionnant le 

aVYYP~'f0'fuÀoc~ sont fréquents en Egypte aux m e el, Ile siècles et il est presque 
toujours le premier des témoins ; seulement nous n'aYons, pensons-nous, aucun 
exemple de ce titre en Syrie. 

3. Une dédicace à Artémis de l'époque des Sévères nomme un AUP'~ÀLOÇ rop~Ç 
y~ç~0'fu (Àoc~) (sic). Elle paraîtl'a bientôt dans Sy1'ia. 

4. Une inscription appelle yoc~0'fuÀci.XtOV le trésor militaire d 'Antiochus II 
(Dittenberger, 01'. Lnscr., 225,16). Cf. RostovLzeff, Anatolian sludies presented to 
Sir William Ramsay, 1923, p. 386. 
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J'ajouterai encore, en terminant, une observation générale 
que me communique M. Pierre Jouguet: Il est remarquable que 
cet acte soit rédigé au point de vue -,de l'acheteur. D'après la 
restitution proposée, il devait commencer par È'ltpCa'to. Généra
lement les actes de vente sur papyrus sont rédigés au point de 
vue du vendeur, et quand ils sont en deux parties, l'une relative 
à la vente, l'autre à l'achat, c'est la vente (&'ltioo't"o) qui com
mence, et l'achat (È'ltpLO:'t"O) qui suit. Il paraît donc y avoir une 
différence entre le. formulaire égyptien et le formulaire syrien. 
D'ailleurs l'expression classique est bien (:)'/1i~ XO:L 'ltp<XO'EL On 
pourrait chercher à mettre l' -xr.Éoo't'o de l'avant-dernière ligne en 
relation avec l'hpLa-ro de la dernière, mais ce n'est guère pos
sible et l'È'ltpLO:'t'O 'AnLyovoç semble bien devoir être considéré 
comme le début d'un autre acte. 

Franz CUMONT. 

lIIACO 
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